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Tonnerre constitue le seul pôle d’emploi du Pays, 
les communes constituant la couronne de ce 
pôle s’étendant principalement au Nord-Est de 
la ville, en direction de Cruzy-le-Chatel. Tonnerre 
est également le principal pôle de services inter-
médiaires du Pays, avec trois autres pôles de 
services de moindre importance : Ancy-le-Franc, 
Ravières et Noyers.

Le bassin de vie de Tonnerre ne couvre pas 
entièrement le Pays. Les bassins de vie voisins de 
Saint-Florentin au Nord-Ouest, d’Avallon au Sud 
et de Montbard au Sud-Est, empiètent sur le Pays 
dont elles captent bon nombre de communes.

Le territoire est considéré comme relativement 
enclavé : les grands axes de communication lon-
gent le Tonnerrois sans le traverser, les liaisons 
avec l’autoroute A6 ainsi que la gare TGV de 
Montbard se trouvent à une ½ heure de la ville 
de Tonnerre.

■ La population de nouveau en baisse

La population a recommencé à diminuer entre 
1999 et 2006 (-3%), après une pause entre 
1990 et 1999, alors qu’elle progresse légè-
rement dans l’ensemble du département (+5% 
entre 1999 et 2006). 

L’évolution de la population est liée à la combi-
naison du solde migratoire et du solde naturel. 
Selon l’Insee, pour le Pays, c’est le solde naturel 
qui fait la différence : il a été fortement déficitaire 

Population et conditions de vie
Un territoire rural, peu peuplé,  
avec une forte part de population âgée 
Le Pays tonnerrois est un territoire rural, dont la population de 24 500 habitants est de nouveau en baisse, 
comme avant 1990. Près d’un habitant sur huit a 75 ans ou plus (12,8%).

Le Pays, composé de 78 communes, comptant 
24 500 habitants en 2006, sur une superfi-

cie de 1 210 km², est faiblement peuplé : 20 
habitants au km² contre 45 dans l’Yonne, 52 en 
Bourgogne et 113 en France. 

Le Pays tonnerrois recouvrant les territoires de 
5 cantons : Tonnerre, Cruzy-le-Chatel, Ancy-
le-Franc, Noyers, Flogny-la-Chapelle, se situe 
exclusivement dans l’espace à dominante rurale. 

Noyers

Ancy-l e-Franc

Cruzy- le-Chatel

Tonnerre

Flogny- la-Chapelle

Pôles urbains

Couronnes périurbaines

Communes multipolarisées

Pôles d'emploi de l'espace rural

Couronnes des pôles d'emploi de l'espace rural

Autres communes de l'espace à dominante rural

Espaces urbains et ruraux dans l’Yonne 
Organisation territoriale de l’emploi

■ Sources : Insee, Inra
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En 2007, on a dénombré 243 naissances 
domiciliées dans le Pays, nombre le moins élevé 
depuis 2000 (en moyenne 266 chaque année 
sur la période 2000-2007). La même année, on 
a compté 347 décès (en moyenne 359 par an 
sur la même période).

Comme généralement en France, une large 
majorité des décès survient dans les hôpitaux et 
cliniques. Cependant, la fréquence des décès 
dans ces établissements (66%) et en maisons 
de retraite (15%) est un peu plus élevée qu’en 
moyenne dans le département (respectivement 
60% et 14%) et la région Bourgogne (59% et 
12%), et inversement, la part des décès à domi-
cile est moindre (15% contre 22%).

(-0,40% par an) entre 1990 et 1999, alors que 
le solde migratoire positif était comparable à 
celui de l’Yonne. Et, sur la période 2000-2007, 
le nombre de naissances est inférieur à celui des 
décès (au total un déficit de 741 habitants entre 
2000 et 2007). 

■ Source : Insee (RP 2006)
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■ Source : Insee (Etat civil), exploitation ORS

Logement ou 
domicile

15%

Clinique privée

Hospice, maison 
de retraite

16%

Voie ou 
lieu public

2%

Autre lieu
2%

Et. hospitalier
64%

Clinique privée
1%

■ Source : Inserm (CépiDC), exploitation ORS

Population et conditions de vie

Un territoire rural, peu peuplé, avec une forte part de population âgée 

Population des communes  
du Pays Tonnerrois en 2006

Nombre de naissances et décès domiciliés dans le 
Pays Tonnerrois entre 2000 et 2007

Répartition des décès des habitants du Pays Tonnerrois 
selon le lieu du décès (moyenne annuelle 2003-2005)
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Proportions des moins de 20 ans, des 60 ans et plus  
et des 75 ans et plus en 1999, dans le Pays Tonnerrois  
et dans l’Yonne en 2006

Population
Part des

 <20 ans

Part des 

60 ans et +

Part des 

75 ans et +

% % %

Tonnerrois 24 374      22,8 28,3 12,8

Yonne 340 090       23,9 25,2 10,5

■  Source : Insee

■ Importance de la population âgée

Le Pays compte en 2006 davantage de per-
sonnes de 60 ans et plus (6 900, soit 28% de 
la population) que de jeunes de moins de 20 
ans (5 540, soit 23%). La part des 60 ans et 
plus dans la population totale est supérieure à 
celle observée dans l’Yonne ou en Bourgogne 
(25%) et surtout en France (21%). 

En outre, à la même date, plus de 3 100 habi-
tants du Pays ont 75 ans et plus. Leur part dans 
la population (près de 13 %) est, là encore, 
plus élevée que dans le département (10,5%), 
la région (10,3%) et surtout la France (8%). En 
outre, les plus âgés des aînés (1 080 ont 80-84 
ans et 780, 85 ans ou plus) sont également 
proportionnellement plus nombreux dans le Pays 
(respectivement 4,4 et 3,2 % contre 3,5 et 2,6% 
dans l’Yonne et en Bourgogne, et 2,7 et 2,0% 
en France).
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Le nombre de personnes vivant seules aug-
mente, en Bourgogne comme en France. 

En 2007, un tiers des ménages sont composés 
d’une personne seule, il en va de même pour les 
ménages âgés. Ainsi, plus de 3 500 habitants 
du Pays vivent seuls dans leur logement, dont 
1 150 ayant plus de 75 ans (8 fois sur dix, ce 
sont des femmes), ce qui représente respective-
ment 15% de la population des ménages tous 
âges confondus, et 43 % de celle qui a 75 ans 
ou plus.

L’activité économique repose sur le 
développement de l’agriculture et des PME 
industrielles
Le Pays dispose de filières viticole et avicole en développement. L’activité économique comporte également 
encore un secteur industriel, son développement reposant plutôt sur les petites entreprises. 
Un tiers des actifs occupés sont ouvriers, plus du quart, employés, et un sur dix sont agriculteurs 
exploitants. Les revenus des ménages du Pays sont plus réduits qu’en moyenne dans l’Yonne et la région. 

■ Une forte proportion de jeunes peu 
ou pas diplômés

La majorité des habitants a au plus le certificat 
d’études primaires. Et surtout, parmi les jeunes 
de 20-29 ans sortis du système scolaire, plus 
de 19% sont ainsi peu ou pas diplômés, propor-
tion très supérieure au niveau régional (14%) et 
métropolitain (13%). Ce problème, qui n’est pas 

Tonnerrois Yonne

Total ménages 10 427 145 125

Population des ménages 23 271 329 281

% ménages 1 personne seule 33,0% 31,9%

% ménages 1 personne seule 

75 ans et + 34,3% 28,3%

Répartition de la population selon qu’elle vit seule 
dans le Pays Tonnerrois et dans l’Yonne en 2006

Population et conditions de vie

L’activité économique repose sur le développement de l’agriculture et des PME industrielles

nouveau, est aussi observé dans le Nord de la 
Côte-d’Or et une partie de l’Yonne.

Lors du recensement de 2006, les trois quarts 
de la population de 15-64 ans du Pays ont 
un emploi ou en recherchent un comme dans 
le département et la région. Le taux d’habitants 
se déclarant à la recherche d’un emploi est un 
peu plus réduit que dans le département (10,1% 
contre 10,7%) et proche du taux régional (9,9%). 

Répartition des établissements productifs  
par secteur d’activité dans le Pays Tonnerrois  
au 31/12/2004

Agriculture 
32%

Services 
38%

Industrie 
7%

Construction 
9%

Commerce et 
réparation 

13%

Source : Insee (territoires en chiffres 2006)

■ Source : Insee
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37,4

9,8

36,4

9,7

AAH

ASS

26,6

13,6

37,4

25,8

13,4

RMI

API Bourgogne

Yonne

Pays Tonnerrois

* population de 20-59 ans pour l’AAH et le RMI, 15-59 ans 
pour l’ASS et population féminine de 15-49 ans pour l’API

■  Source : BDSL, Insee (RP 2006)

■ Activité professionnelle : poids 
importants des ouvriers et employés et 
des agriculteurs 

Un tiers des actifs ayant un emploi sont des 
ouvriers, proportion supérieure à celle observée 
dans la région (33,3% contre 28,2% dans l’en-
semble de la région). Les employés constituent 
le deuxième groupe socioprofessionnel (27,2% 
contre 28,6%), suivis des professions intermé-
diaires (16,5%) proportionnellement moins 
nombreux que dans l’ensemble de la région 
(22,8%). La part des cadres (6,6%) est nette-
ment plus réduite qu’en moyenne en Bourgogne 
(10,6%). La part des commerçants et artisans 
(6,8%) est proche de la moyenne, tandis que 
celle des agriculteurs exploitants est près de trois 
fois plus importante qu’au niveau régional (res-
pectivement 10,0% et 3,6%).

■ �Des revenus réduits, et de nombreux 
bénéficiaires de minima sociaux

Le revenu moyen des habitants dans les 5 can-
tons constituant le Pays (14 447 € en 2005) 
est inférieur à la moyenne dans l’Yonne et 
en Bourgogne (respectivement 15  625 € et 
16 030 €), et la part des ménages non imposés 
est plus importante (près de 52% contre 47% 
dans le département et en Bourgogne). 

On comptait, en 2006, 65 bénéficiaires de l’al-
location parent isolé (API), 317 du RMI, 446 de 
l’AAH, et 130 de l’allocation de solidarité spéci-
fique (ASS) dans les 5 cantons que regroupe le 
Pays. Depuis, la mise en place du RSA, mais aussi 
la crise ont dû modifier ces ordres de grandeur.

En 2006, le taux d’allocataires de l’AAH (37,4 
pour 1 000 personnes de 20-59 ans) et de 
l’API (13,6 pour 1 000 femmes de 15-49 ans) 
par rapport aux populations susceptibles d’en 
bénéficier dans le Pays sont proches des taux 
départementaux, et supérieurs aux taux régio-
naux. Celui du RMI (26,8 pour 1 000 habitants 
de 20-59 ans) est légèrement plus élevé que la 
moyenne en Bourgogne, tandis que celui de 
l’ASS ne s’en différencie pas (près de 10 pour 
1 000 personnes de 15-59 ans).

Répartition de la population active ayant un emploi selon les catégories 
socioprofessionnelles, dans le Pays Tonnerrois et en Bourgogne  
(en 2006)

10,0%
6,8% 6,6%

16,5%

26,8%

33,3%

3,6%
6,2%

10,6%

22,8%

28,6% 28,2%

Agr. Expl. Com. Artis Cadres Prof. Interm. Employés Ouvriers

Tonnerrois

Bourgogne

■ Source : Insee (Territoires en chiffres 2006)

Nombre de ménages fiscaux dont part des non imposés et revenu 
fiscal médian dans le Tonnerrois et dans l’Yonne (en 2006)

Nb de ménages 
fiscaux

Part des ménages 
fiscaux non imposés 

(%)

Revenu fiscal 
médian

Tonnerrois 10 204               45,6 21 699 €               

Yonne 136 885             41,5 23 055 €               

■ Source : Insee (Territoires en chiffres 2006)

Taux de bénéficiaires de minima sociaux dans la popula-
tion  susceptible d’en bénéficier* (en 2006) (pour 1 000)
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Population et conditions de vie

Un environnement naturel de qualité, mais des indicateurs à surveiller

Un environnement naturel de qualité, et 
des indicateurs à surveiller
Le Pays à dominante rurale bénéficie d’un environnement naturel de qualité, même si certains éléments du 
cadre de vie peuvent être améliorés. 
Le Tonnerrois dispose d’un potentiel touristique tant culturel que naturel.

■ L'eau

La présence d’une activité agricole peut être 
génératrice de pollutions diffuses, à l’origine de 
dégradations de la ressource en eau. L’eau peut 
contenir des contaminants microbiologiques 
(bactéries, virus, parasites) induisant des dangers 
à court terme ou des contaminants chimiques 
(nitrates et pesticides), responsables de risques 
avérés ou suspectés à plus ou moins long terme.
 
La ressource en eau relativement réduite renforce 
la sensibilité aux risques de pollutions agricoles 
du fait de cultures céréalières mais aussi acciden-
telles. La distribution de l’eau est compliquée par 
la géologie et l’habitat dispersé. S’ajoute par 

Noyers

Ancy-l e-Franc

Tonnerre

Cruzy- le-Chatel

Flogny- la-Chapelle

Noyers

Ancy-l e-Franc

Tonnerre

Cruzy- le-Chatel

Flogny- la-Chapelle

ailleurs la pression exercée pour l’exploitation de 
roches du Tonnerrois et matériaux alluvionnaires 
de l’Armançon pour la région parisienne, avec 
ses conséquences sur la ressource.(1)

Dans ce contexte, la surveillance de la qualité 
des eaux fait ressortir les points de non-confor-
mité vis-à-vis des nitrates concentrés dans le 
secteur de Flogny-la-Chapelle et de pollutions 
bactériologiques plus dispersées….
Le territoire est exposé à un fort risque d’inonda-
tion des rivières Armançon, Serein et Armance, 
ainsi qu’à celui du risque de ruissellement et cou-
lées de boues lié aux vignobles du Tonnerrois 
et du Chablisien. Une trentaine de communes 
concernées font l’objet ou doivent faire l’objet 
d’un plan de prévention des risques d’innonda-
tion (PPRI).

■ Source : ARS, Service Santé et environnement

Qualité de l’eau de distribution en 2006 

■ Bactériologique■ Pesticides

conformité < 70% : mauvaise qualité

70% <=conformité <90% : contamination fréquente

90%<=conformité<95% : qualité moyenne

conformité > 95% : bonne qualité

conformité<90% : fréquents dépassements des limites de qualité

90% <=conformité<100% : dépassements ponctuels des limites de qualité

conformité=100% : bonne qualité

(1)« Enjeux du territoire vus par les services de l’État, Pays Tonnerrois », Préfecture de la région Bourgogne, 2007
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■ L’air

L’exposition à la pollution atmosphérique 
concerne chacun : un adulte respire en moyenne 
15 m3 par jour, soit 20 kg d’air, à comparer 
aux 2 kg d’eau et au 1 kg d’aliments solides 
nécessaires. Les personnes les plus sensibles 
sont les enfants, les personnes présentant des 
pathologies respiratoires et 
cardiaques. En milieu rural, si 
l’exposition liée au transport 
routier et au secteur industriel 
est moins importante qu’en 
milieu urbain, la population est 
néanmoins exposée à l’ozone 
(agressif pour les voies respira-
toires), aux pollens (allergies, 
asthme), aux pesticides (intoxi-
cations aiguës et chroniques). 

La population passe en moyenne 22 heures 
sur 24 en espace clos ou semi-clos, que cela 
soit dans les logements, lieux de travail, écoles, 
espaces de loisirs, commerces, transports... Et la 
qualité de l’air à l’intérieur des locaux est souvent 
moins bonne qu’à l’extérieur.  

■ L’habitat ancien à améliorer

L’habitat a une influence sur la santé. On peut 
y retrouver différentes sources de pollution de 
l’air intérieur : outre le radon, plomb, fibres et 
poussières, produits chimiques en suspension, 
monoxyde de carbone (CO), acariens. Les 
conditions socioéconomiques défavorables aug-
mentent les risques liés à l’habitat. L’insalubrité 
des logements peut être due à l’humidité exces-
sive, l’insuffisance de chauffage, le manque 
d’éclairement, les défauts de ventilation, la pré-
sence de toxiques ou de nuisibles, les défauts 
d’aménagement entraînant un risque d’accidents 
domestiques… 

Le Pays se caractérise  par une forte part de 
résidences anciennes : plus de la moitié ont 
été achevées avant 1949, selon le SGAR qui 
souligne par ailleurs que plus de 10% des loge-
ments sont vacants (plus encore à Tonnerre). 
Le parc des logements HLM situé essentielle-
ment à Tonnerre date d’avant 1975 pour les 
trois quarts. Des efforts de rénovation ont été 

engagés dans les dernières 
années, mais ils ne suffisent 
pas compte tenu du volume 
des logements qui pourraient 
être qualifiés d’indécents. Le 
parc de logements doit encore 
être amélioré pour répondre 
aux enjeux territoriaux (loge-
ment des jeunes et des actifs 
aux revenus modestes, des 
personnes âgées).

■ Vulnérabilité énergétique de la 
population en situation de précarité

Pour les ménages, les principaux postes de 
consommation d’énergie sont le logement et le 
véhicule particulier. Avec l’augmentation du prix 
de l’énergie, se loger ou se déplacer pèsent de 
plus en plus sur le revenu des ménages. 

La «vulnérabilité énergétique» des ménages est 
un facteur de fragilité supplémentaire par rap-
port à la situation socio-économique locale. La 
réhabilitation des logements anciens constitue un 
des plus gros potentiels en termes d’économie 
d’énergie. L’expérimentation de transports collec-
tifs à la demande et le soutien au covoiturage 
peut pallier ces difficultés.

Les fortes parts de dépenses de carburant pour 
les trajets domicile travail sont plus marquées à 
Tonnerre et sur les bordures du Pays.

Dans le Pays Tonnerrois, les 
consommations d’énergie 

sont élevées, avec une forte 
proportion de maisons 

anciennes. Les ménages sont 
souvent tributaires de la voiture 

pour l’ensemble de leurs 
déplacements. 
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état de santé

Un environnement naturel de qualité, mais des indicateurs à surveiller

Auxerre

Tonnerre

de la moins élevée à la plus élevée :

Auxerre

Tonnerre

de la moins élevée à la plus élevée :

■ Source : Alterre Bourgogne 

Part des dépenses d’énergie pour le logement 
dans le revenu des ménages en 2000

Part dans le revenu des ménages des dépenses 
en carburant en 2000
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État de santé
Des indicateurs relativement élevés de 
mortalité et de morbidité
Les indicateurs de mortalité sont supérieurs à la moyenne nationale ou régionale. Les taux d’hospitalisation 
sont également plus élevés qu’en moyenne en Bourgogne, en lien avec le vieillissement de la population.

■ Mortalité 

On dénombre en moyenne chaque année 
environ 356 décès d’habitants du pays (178 
hommes et 178 femmes), période 2000-2007. 
Si on élimine l’effet de la structure par âge de 
la population, les taux standardisés de mortalité 
masculin (134 pour 10 000) et féminin (76) sont 
supérieurs aux moyennes nationales (respective-
ment 113 et 66). 
Quatre grandes causes sont à l’origine de deux 
tiers des décès tous âges : les maladies cardio-
vasculaires (32%), les cancers (26%), suivis, en 
moindre proportion, des traumatismes et empoi-
sonnements (8%). 

Sur la même période, en moyenne chaque 
année 52 habitants du pays (38 hommes et 14 
femmes) sont décédés avant l’âge de 65 ans 
(décès qualifiés de «prématurés»), soit 15% de 
l’ensemble des décès (21% de ceux d’hommes 
et 8% du total des décès féminins). Le taux stan-
dardisé de mortalité correspondant est supérieur 
à la moyenne nationale. 
Les indices comparatifs de mortalité sont plus 
élevés dans 4 des 5 cantons du Pays que la 
moyenne régionale. 

Noyers

Flogny-la-Chapelle

Tonnerre

Cruzy-le-Chatel

Ancy-le-Franc

Moins de 75

75 - 85

85 - 95

95- 105

105 - 115

115 - 125

Plus de 125

Indices comparatifs de mortalité prématurée dans les cantons de l’Yonne  
(ICM Bourgogne = 100)

■ Sources : Inserm CépiDC 2000-2004, Insee, exploitation ORS
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Compte tenu des causes des décès prématurés, 
la moitié sont considérés comme évitables par 
des actions sur les comportements individuels (2 
fois sur 3) et par un recours plus précoce et plus 
approprié au dispositif de soins (1 fois sur 3).

■ Source : Inserm (CépiDC), exploitation ORS

décès prématurés 
non évitables

51%
évitables par des 
actions risques 

individuels
32%

évitables par 
d'autres actions 

17% décès prématurés 
non évitables

51%
évitables par des 
actions risques 

individuels
32%

évitables par 
d'autres actions 

17%

■ Hospitalisations en soins de courte durée

Sur la période 2006-2007, 4 850 habitants du 
Pays tonnerrois ont été hospitalisés en moyenne 
chaque année (soit 20% de la population). 

Si on compte à part la période périnatale, le 
recours à l’hospitalisation augmente de manière 
continue avec l’âge. Le taux standardisé 
(sur l’âge) d’hospitalisation des habitants du 
Tonnerrois (188 pour 1 000 habitants) ne diffère 
pas significativement de celui de l’ensemble de 
la Bourgogne (184 pour 1 000).

En moyenne, 646 patients sont hospitalisés une 
ou plusieurs fois dans l’année pour maladie 
de l’appareil digestif, 436 pour maladie de 
l’appareil circulatoire, 374 pour maladie ostéo-
articulaire, 345 pour lésions traumatiques et 
empoisonnements. 

■ Source : ATIH, PMSI 2006, 2007, exploitation ORS 

118,6

95,9

84,9

44,3

34,5

27,7

22,3

Tumeurs

Maladies de l'appareil respiratoire

Maladies de l'oeil

Maladies de l'appareil génito-urinaire

Maladies endocriennes

Troubles mentaux et du comportement

Maladies de la peau

Maladies infectieuses

Bourgogne

Pays Tonnerrois

265,2

178,8

153,3

141,5

118,9

118,9

118,6

95,9

84,9

44,3

34,5

27,7

22,3

Maladies de l'appareil digestif

Maladies de l'appareil circulatoire

Maladies ostéo-articulaires

Lésions traumatiques et empoisonnements

Maladies du système nerveux

Tumeurs

Maladies de l'appareil respiratoire

Maladies de l'oeil

Maladies de l'appareil génito-urinaire

Maladies endocriennes

Troubles mentaux et du comportement

Maladies de la peau

Maladies infectieuses

Bourgogne

Pays Tonnerrois

Définition :

Taux standardisé de mortalité : nombre de décès pour 100 000 que l’on observerait dans le territoire s’il 
avait la même structure d’âge que la population de référence (ici ensemble de la population en métropole).  

Décès avant 65 ans «évitables» d’habitants du Tonnerrois, 
selon le type d’actions susceptibles de les éviter (2003-2005)

Taux annuels de patients hospitalisés pour 10 000 habitants 
dans le Pays Tonnerrois et en Bourgogne,  
selon les pathologies 

état de santé

Des indicateurs relativement élevés de mortalité et de morbidité
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■ Admissions en affections de longue durée

En moyenne, au cours d’une année, 590 habi-
tants du Pays tonnerrois ont été admis en affections 
de longue durée (ALD) par un des trois principaux 
régimes d’assurance maladie (général, agricole 
et des indépendants). Le taux standardisé est de 
200 nouvelles admissions en ALD pour 10 000 
habitants par an, ce qui ne diffère pas de celui 
de l’ensemble de la région (188). Les principaux 
motifs d’ALD, tous âges confondus, sont les 
maladies cardiovasculaires, les cancers puis le 
diabète.

■ Source : Cnamts, CCMSA, RSI, exploitation ORS

Affections psychiatriques

Diabète

Cancers

Mal. appareil circulatoire
230

128

80

47

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Mal. ostéo-articulaires

Mal. système nerveux

Mal. appareil respiratoire

Maladie d'Alzheimer 

Affections psychiatriques

Bourgogne

Tonnerrois

47

30

27

18

7

Admissions en ALD des habitants du Tonnerrois (nombres et %)  
et de Bourgogne (%), selon les principaux motifs, en 2005-2006
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état de santé

Principaux problèmes de santé

Principaux problèmes de santé : des 
indicateurs liés au vieillissement du Pays
Comme les cancers, les maladies cardio-vasculaires sont les premières causes de mortalité, d’hospitalisation 
et d’admission en affections de longue durée. Les traumatismes et empoisonnements représentent un poids 
notable dans le recours aux soins hospitaliers de courte durée.

■ Maladies cardiovasculaires

Chaque année 120 habitants du Pays décèdent 
d’une maladie de l’appareil circulatoire. Le taux 
standardisé de mortalité (32 pour 10 000) est 
supérieur au taux régional (26).

En 2007, 436 personnes ont été hospitalisées 
en soins de courte durée pour une maladie 
cardio-vasculaire.

Sur une année, 146 personnes sont admises 
en ALD pour une maladie cardio-vasculaire 
(moyenne 2005-2006).

■ Cancers

Chaque année 85 habitants décèdent de can-
cers. Le taux standardisé est identique au taux 
régional.

Par année, 142 habitants sont hospitalisés en 
soins de courte durée pour tumeurs (2007) et 
128 sont admis en affection de longue durée 
(2005-2006). 

■ Traumatismes et empoisonnements

Chaque année 24 habitants du Pays décèdent des 
suites de traumatismes ou empoisonnements. Le taux 
standardisé correspondant (8,0/10 000 habitants) 
est supérieur au taux régional (7,1) et national (6,4). 

Par année, 345 habitants du territoire sont hospitali-
sés en soins de courte durée pour traumatismes.

Compte tenu des statistiques de la sécurité routière 
sur le département, les accidents de la route causent 
3 décès en moyenne chaque année, mais aussi des  
blessés graves (qu’on estime à 20 par an). 

De même pour 4 décès annuels par suicide on 
estime qu’il y a environ 40 tentatives de suicide. 

Enfin, les accidents de la vie courante sont non seu-
lement à l’origine de 14 décès en moyenne par an 
mais aussi de séquelles induisant des incapacités et 
de la dépendance, en particulier chez les personnes 
âgées qui sont fortement touchées.

■ Alcool et tabac

On compte plus de 140 décès annuels d’habi-
tants du Pays par pathologies associées au tabac. 
Le taux standardisé de mortalité est supérieur à 
la moyenne nationale (15,8 versus 13,3 décès 
pour 10 000 habitants) mais la différence n’est 
pas statistiquement significative (compte-tenu de 
l’effectif réduit de la population du pays). 

Sur la même période on a dénombré chaque 
année environ 30 décès liés à une pathologie 
directement associée à la consommation exces-
sive d’alcool (psychose alcoolique, cirrhose 
alcoolique du foie et cancers des voies aéro-
digestives supérieures). Le taux standardisé est 
également supérieur à la moyenne nationale (4,8 
versus 3,5 décès pour 10 000 habitants). La 
consommation d’alcool est aussi associée à une 
partie des morts violentes non comptabilisées ici 
(accidents, suicides…). 
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Noyers

Flogny-la-Chapelle

Tonnerre

Cruzy-le-Chatel

Ancy-le-Franc

Noyers

Flogny-la-Chapelle

Tonnerre

Cruzy-le-Chatel

Ancy-le-Franc

Mortalité par pathologies associées à la consommation... (ICM)

■ Source : Inserm (CépiDC) 2000-2004, Insee, exploitation ORS

■ de tabac■ d’alcool

■ Diabète

Près de 900 habitants du Pays souffrent de dia-
bète (consommant des antidiabétiques oraux 
remboursés par le régime général de l’assu-
rance maladie), soit 3,6% de la population, 
taux peu différent de la moyenne régionale. 

En revanche, les taux varient de 3,1 à 4,5% 
selon les cantons à l’intérieur du pays. 

Consommants d’antidiabétiques oraux  
dans le pays et dans l’Yonne en 2007 (%)
Données du régime général hors sections locales mutualistes 

■ Source : Pôle Statistiques, URCAM Bourgogne  - 
CPAM Côte-d’Or, Insee (RP 2006)

1,67 - 2,90

2,91 -  3,40

3,41 -  3,67

3,68 -  4,20

4,21 -  5,66

Moins de 75

75 - 85

85 - 95

95- 105

105 - 115

115 - 125

Plus de 125

Flogny-la-Chapelle

Tonnerre

Cruzy-le-Chatel

Ancy-le-Franc

Noyers

Une enquête sur les connaissances et compor-
tements par rapport aux addictions des femmes 
enceintes a porté sur près de 200 femmes du ter-
ritoire Tonnerrois-Avallonnais (ORS 2009). Parmi 
elles, 17% ont fumé et 30% ont consommé de 
l’alcool pendant leur grossesse.
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Zooms sur la santé des plus jeunes et des 
plus âgés
Le Pays compte 5 540 jeunes de moins de 20 ans et 3 120 personnes âgées de 75 ans ou plus. 
Ces deux populations font l’objet d’une attention particulière : des indicateurs spécifiques permettent de mieux 
identifier leurs problématiques.

■ Santé des enfants
A partir des certificats de santé au 8e jour 
recueillis par les services de la Protection mater-
nelle et infantile (PMI) des Conseils généraux, on 
peut évaluer les variations dans le temps et l’es-
pace des problèmes autour de la naissance. En 
2005, 13,8% des naissances d’enfants domici-
liés dans le Pays ont nécessité une hospitalisa-
tion prénatale, du fait de problèmes rencontrés 
durant la grossesse et ou de l’éloignement de 

la mère d’un lieu d’accouchement adapté. Par 
ailleurs, 6,6% des nouveau-nés sont nés avant 
terme (16 enfants) et 4,9% pesaient moins de 
2  500 g (12 enfants). 47,4% des mères ont 
débuté un allaitement maternel à la maternité.

En 2009/2010, les services de PMI ont vu 
les 232 enfants scolarisés en moyenne section 
de maternelle (3-4 ans). Les pathologies les 
plus fréquemment dépistées sont les troubles 
du langage (14,2%), suivis des troubles de la 
vision (12,5%), des problèmes de surpoids ou 
obésité (7,8%), des troubles auditifs (6,5%), des 

problèmes dentaires (4,3%). Par rapport aux 
statistiques départementales, on note surtout la 
fréquence importante des troubles du langage. 
Si les taux de couverture vaccinale pour les 
vaccins obligatoires sont très satisfaisants, seuls  
22,5% (contre 44,4% dans le département) des 
enfants sont vaccinés contre l'hépatite B. 
Au total, 31,9% ont bénéficié d’au moins une 
orientation (38,5% dans le département).

En 2007/2008, les médecins 
des services de promotion de 
la santé en faveur des élèves 
étaient intervenus auprès de 
41 élèves atteints de maladies 
chroniques (14 nouveaux pro-
jets d'accueil individualisé et 27 
reconductions), principalement 
pour asthme (37%), allergies 
(32%), devant l'épilepsie, les 
troubles de l'apprentissage et le 
diabète. 

Chaque année, 267 enfants 
âgés de moins de 16 ans domi-

ciliés dans le Pays ont été hospitalisés dans des 
services de soins hospitaliers de courte durée. 
Les principaux motifs de ces hospitalisations sont 
les maladies de l’appareil digestif, les maladies 
de la peau, les lésions traumatiques, les patho-
logies de l’oreille et les maladies respiratoires.  

Sur un autre plan, on dénombre en 2006, 761 
enfants en danger dans l’Yonne : 97 enfants 
maltraités et 664 en risque. Le taux de signa-
lement dans le département est supérieur à la 
moyenne régionale et nationale. 

état de santé

Zooms sur la santé des plus jeunes et des plus âgés

Indicateurs de santé autour de la naissance dans le Pays Tonnerrois,  
dans l’Yonne et en Bourgogne, en 2005

* les non réponses sont assimilées à des réponses négatives

■ Sources : Conseils généraux, Drees  Exploitation ORS

Yonne BOURGOGNE
Effectifs % % %

Hospitalisation prénatale* 34            13,8% 14,6% 12,9%
Prématurés 
(Age gestationnel < 37 semaines) 16            6,6% 5,0% 6,1%
Poids de naissance
          < 1000 g -            0,0% 0,1% 0,2%
          entre 1000 et 1999 g 7              2,8% 1,5% 1,8%
          entre 2000 et 2499 g 5              2,0% 4,7% 4,9%
          < 2500 g 12            4,9% 6,3% 6,9%

Pays Tonnerrois
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■ Santé des personnes âgées

Chaque année, 1 376 personnes âgées de 75 ans 
et plus sont hospitalisées en soins de courte durée 
une ou plusieurs fois (2 631 séjours hospitaliers 
par an sur la période 2005-2007). Les motifs les 
plus fréquents sont les affections cardio-vasculaires 
(15%), les maladies de l’appareil digestif (7%), 
les maladies de l’œil (6%), les tumeurs (6%), les 
maladies respiratoires (5%), les lésions traumatiques 
(5%), les maladies du système nerveux (4%) et les 
maladies ostéo-articulaires (4%).

Les trois principaux régimes d’assurance maladie 
admettent en moyenne chaque année 207 habitants 
de 75 ans et plus du Pays en affection de longue 
durée (ALD), soit un taux de 66 pour 1 000, ce qui 
est proche de la moyenne régionale. Les principaux 
motifs de ces ALD sont les tumeurs malignes, l’hy-
pertension artérielle sévère, l’insuffisance cardiaque 
grave, la maladie d’Alzheimer, le diabète.

S’agissant des démences, devenu un problème 
de santé publique majeur, si on applique les taux 
de prévalence d’une étude nationale à la popu-
lation de 75 ans et plus du Pays, on peut éva-
luer à environ 560 le nombre de personnes de 
75 ans et plus atteintes de troubles démentiels, 
ces démences pouvant être très légères (50) à 
sévères (150). 

Le taux de bénéficiaires de l’Allocation pour per-
sonnes âgées dépendantes (APA) dans l’Yonne 
est de 204/1 000 personnes de 75 ans ou 
plus en 2008. On peut estimer à 630 le nombre 
de personnes âgées ayant besoin d’aide quoti-
dienne (GIR 1 à 4) sur le Pays.

Prévalence de la démence selon l’âge et le sexe  
en France

■ Source : Étude PAQUID- suivi à 10 ans (1998-1999), 
réactualisé en 2003

  

   

   

   

   



  

Bénéficiaires de l’APA à domicile dans les 
cantons du Pays Tonnerrois en 2009

* Toux pour 1 000 personnes de 75 ans et plus

■ Sources :  Conseils généraux, Insee (RP 2006)
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Dijon

Chalon sur Saône
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24,4 - 115,4

115,5 - 147,2

147,3 - 192,3

192,4 - 246,7

246,8 - 311,4



19

offre de soins et services

Des services de soins de proximité et hospitaliers plus difficilement accessibles

Offre de soins et services
Des services de soins de proximité et 
hospitaliers plus difficilement accessibles
L’accès aux services de soins de ville comme à l’hôpital, est plus difficile dans le Tonnerrois qu’en moyenne 
dans la région et en France. 

Soins ambulatoires de proximité

F in 2008, la Cnamts dénombrait 20 
médecins généralistes exerçant une 

activité libérale (exclusive ou mixte) dans 
le Pays Tonnerrois, dont 9 à Tonnerre. 
La densité correspondante (8,3/10 000 habi-
tants) est proche de la moyenne départementale 
(8,0) et régionale (8,2), inférieure à la moyenne 
hexagonale (8,8). Globalement, le déficit en 
omnipraticiens libéraux est plus aigu sur la zone 
de Tonnerre. Leurs conditions d’exercice sont dif-
ficiles : ils exercent souvent seuls ; en outre, 40% 
des omnipraticiens ont plus de 55 ans (contre 
34% en France), ce qui laisse supposer que la 
situation démographique va se dégrader dans 
les prochaines années en l'absence de mesures 
pour l'enrayer. 

Dans le cadre de la mission régionale de santé, 
l'Urcam de Bourgogne a analysé la répartition 
des généralistes, après concertation avec les 
acteurs dans les départements. Il ressort que 
le Pays Tonnerrois sous-doté en 2008, le sera 
encore en 2013, sauf si des dispositions per-
mettaient de remplacer les praticiens cessant leur 
activité ou d'en attirer de nouveaux. Deux projets 
de maison de santé pluridisciplinaire sur Noyers 
et Tanlay seraient à l'étude (février 2010).

Les temps d’accès moyens théoriques aux phar-
macies (exploitation Fnors) sont supérieurs dans 
les cantons du Pays (2 à 6 mn) à la moyenne 
régionale (2 mn) et en France métropolitaine (1 
mn).

Fin 2008, la Cnamts dénombrait 17 Infirmiers 
libéraux. Le canton de Cruzy-le-Chatel n’en avait 
aucun. La densité correspondante (7,0/10 000) 
est inférieure aux moyennes départementale 
(8,4), régionale (9,4) et nationale (11,1). 
Seulement 16% ont 55 ans ou plus (source : 
DRASS – Adeli).

A la même date, on comptait 8 masseurs-kinési-
thérapeutes libéraux (dont 7 dans le canton de 
Tonnerre) soit 3,3/10 000 (5,2 dans l’Yonne, 
6,2 en Bourgogne et 8,1 en France).

Fin 2008, 8 chirurgiens-dentistes exerçaient sur 
le territoire soit 3,3/10 000 (3,9 Yonne 4,4 
Bourgogne et 5,9 France) avec un déficit dans 
les cantons de Flogny-la-Chapelle et Noyers. 
Parmi eux, 4 avaient 55 ans ou plus.

Niveaux de dotation en médecins généralistes 
en 2013

■ Source : Urcam de Bourgogne

Tonnerre

Chablis

Charny

St Julien du Sault

Villeneuve sur Yonne

Pont sur Yonne

Sens Sud

Villeneuve la Guyard

très sous-doté

sous-doté

intermédiaire

surdoté
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■ Services de soins 
hospitaliers

Le temps d’accès moyen théorique à 
des urgences hospitalières varie de 3 
à 21 «mn»  selon les cantons du Pays 
(14 mn Bourgogne, 11 mn France).

Le Pays dispose d’un centre hospi-
talier (CH) à Tonnerre offrant des 
services hospitaliers de courte durée 
(60 lits) et de soins de suite (78), à 
quoi s’ajoutent des services d’héber-
gement pour personnes âgées inclus 
dans l’hôpital (289). Cet établisse-
ment est doté de 39 médecins (21,2 
ETP), 395 personnels de soins non 
médicaux (374,7 ETP), 149 autres 
personnels (142,3 ETP). 

Les habitants du Pays tonnerrois hospi-
talisés au cours d’une année, recourent pour près 
d’un tiers d’entre eux au CH Tonnerre, 36,2% à 
d’autres établissements du département (essentiel-
lement  au CH Auxerre), et 10,7% à ceux d’autres 
régions. 

Les habitants du Pays hospitalisés recourent 
davantage au CH de Tonnerre pour les mala-
dies de l’appareil circulatoire, les lésions trauma-
tiques et  empoisonnements, et les maladies de 
l’appareil respiratoire.

■ Acteurs de prévention

Certains dispositifs de prévention sont structu-
rés, tels la protection maternelle et infantile, les 
services de promotion de la santé en faveur 
des élèves, la médecine du travail.
Parallèlement, tous les professionnels du sec-
teur sanitaire, social et éducatif sont potentiel-
lement acteurs de prévention. Cependant, les 
modes d’exercice actuels n’incitent pas à une 
action globale, point essentiel en matière de 
prévention. La communication et la coordina-
tion restent insuffisantes.

Selon le centre départemental de dépistage 
des cancers AIDEC, le taux de participation 
au dépistage du cancer du sein varie de 35% 
dans le canton de Cruzy-le-Chatel et Noyers 
à 42% dans celui d’Ancy-le-Franc en 2010. 
Pour le cancer colo-rectal, il varie de 18% 
sur le canton de Noyers à 40% sur celui de 
Flogny-la-Chapelle.

Plusieurs projets de prévention ont été financés 
par le Groupement régional de santé publique 
(2007-2009). La mission locale du Tonnerrois 
et de l’Avallonnais, en collaboration avec 

Lieux d’hospitalisation des habitants du Tonnerrois  
et de l’Yonne en 2005-2007

■ Sources : ATIH, PMSI 2005, 2006, 2007, exploitation ORS

Yonne

Lieu d'hospitalisation Effectif
Répartition 

(%)
%

Yonne 3 446         71,0             81,0        
dont hôpital de Tonnerre 1 466         30,2            
         CH Auxerre 1 024         21,1            
         Polyclinique Ste Marguerite 733            15,1            
Autres départements de Bourgogne 1 184         24,4             6,4
Total Bourgogne 4 334         89,3             87,4        
Autres régions 519             10,7             12,6
Nombre de patients total 4 853         100,0           100

Tonnerrois

Répartition des habitants du Pays tonnerrois hospitalisés au cours d’une année 
selon le motif, part d’hospitalisés dans l’Yonne  
(effectifs moyens annuels sur la période 2005-2007)

■ Sources : ATIH, PMSI 2005, 2006, 2007, exploitation ORS
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l’agent de santé jeunes, a réalisé des outils sur 
le thème des addictions, de l’alimentation et des 
modules santé pour les jeunes de 16 à 25 ans. 

D’autres actions ont été menées dans le cadre 
du programme Santé Précarité de l’Yonne 
(CODES, CPAM, Centre d’examens de santé, 
ANPAA, CAF…) : modules santé, nutrition pour 
les élèves des classes de Section d’Enseigne-
ment Général Professionnel Adapté. Le service 
Prévention Santé et Réseaux de la CPAM a mis 
en place différentes interventions sur la nutrition, 
la prévention bucco-dentaire…

Un projet « bien-être et santé à tout âge » a été 
réalisé à l’EHPAD de Carisey de 2006 à 2008.

D’autres partenaires sont également susceptibles 
d’intervenir : service de santé publique Sud 
Yonne pour les vaccinations, la lutte contre la 
tuberculose et les infections sexuellement trans-
missibles, le réseau Tab’agir pour la prévention 
et l’aide à l’arrêt du tabac.

Plusieurs autres réseaux, implantés dans le dépar-
tement offrent leurs services sur le territoire : le 
Réseau de Santé Mentale de l’Yonne, RESIAD 
pour l’éducation thérapeutique des patients dia-
bétiques, Soins Palliatifs Yonne.

■ Services et établissements médico-
sociaux

Pour les personnes âgées : un éventail 
d’aides possibles du domicile à l’hébergement
Une Coordination Gérontologique du Tonnerrois 
offre un lieu d’accueil, d’information, d’orienta-
tion, d’écoute et d’échanges pour les personnes 
âgées, leur entourage et les professionnels du 
maintien à domicile sur les cantons de Flogny 
la Chapelle, Cruzy le Chatel, Tonnerre, Ancy 
le Franc, Noyers sur Serein (7 300 personnes 
concernées).

Un service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
dessert le Pays Tonnerrois, rattaché au CH 
Tonnerre. Ce service destiné aux personnes 
âgées s’appuie sur les infirmiers libéraux pour 

les soins techniques et sur des aides-soignantes 
salariées pour le nursing.

Le Pays Tonnerrois compte 6 établissements d’hé-
bergement pour personnes âgées (EHPA) offrant 
une capacité totale de 675 lits. Le taux d’équi-
pement (capacités rapportées à la population 
de 75 ans et plus) dépasse celui de l’Yonne, de 
la région et de la France hexagonale. 

Pour les personnes handicapées : services et 
hébergement

Le Pays dispose d'un établissement médico-
éducatif qui accueille les enfants et adolescents 
atteints de déficience intellectuelle (en internat 
ou demi-pension pour une capacité d’accueil de 
75 enfants), situé à Tonnerre. 

Pour accompagner les adultes handicapés, on 
trouve deux établissements et services d'aide par 
le travail ou ESAT à Chevey et Ravières (125 et 
52 places), trois foyers d'hébergement situés à 
Chevey, Ravières, Tonnerre (107 places) ainsi 
qu'un foyer de vie à Tonnerre (57 places), en 
fonction du besoin d'aide des personnes.

■ Services et établissements sociaux

Le service social de la Carsat de Bourgogne 
Franche-Comté conduit des actions individuelles 
et collectives de prévention et de traitement 
social dans trois domaines : accès aux droits des 
personnes en situation de précarité, prévention 
de la désinsertion professionnelle des assurés 
malades et handicapés, prévention et/ou trai-
tement de la perte d’autonomie des personnes 
malades, handicapées et ou âgées. L’assistante 
sociale intervient en coordination avec la CPAM, 
le service médical et le centre d’examens de 
santé et avec les acteurs du secteur sanitaire et 
social sur le territoire d’exercice. 

Une assistante sociale du service social de la 
Carsat exerce sur le secteur du Tonnerrois. Les 
particularités des dossiers qu’elle traite concer-
nent des personnes en grande précarité, venant 

offre de soins et services

Des services de soins de proximité et hospitaliers plus difficilement accessibles
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souvent de la région parisienne et habitant 
dans des logements plus ou moins insalubres.  
Par ailleurs, la permanence des agents d’ac-
cueil de l’assurance maladie à Tonnerre a reçu 
1 061 personnes en 2008, avec en moyenne 
25 personnes accueillies par semaine. La même 
année, l’assurance maladie a organisé des infor-
mations collectives au GRETA pour rappeler aux 
jeunes la réglementation, l’accès aux droits, et 
promouvoir le bilan de santé. 

Le plan d’action sociale de la MSA de 
Bourgogne 2007-2010 comprend 5 axes : 
l’accompagnement des jeunes, des ressortis-
sants agricoles en difficulté, l’amélioration des 
conditions de vie des familles, l’insertion sociale 
et professionnelle des personnes en difficultés, le 
maintien de l’autonomie et la lutte contre l’isole-
ment des personnes âgées. Un travailleur social 
intervient sur les cinq cantons du Pays.

Au centre hospitalier existe une permanence 
d’accès aux soins de santé (PASS) destinée à 
faciliter l’accès des personnes en situation de 
précarité au système hospitalier, aux réseaux de 
soins, aux droits et à la prévention. 

8 EHPAD

8 ESAT

8 Foyers  d'hébergement AH

8 IME

établissements d’hébergement pour personnes âgées 
et structures pour personnes handicapées adultes et 
enfants (et capacités) dans le Pays en 2009

■ Source : Drass (Finess) exploitation ORS
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Synthèse
Une étude réalisée par la Fédération nationale 

des ORS en 2010 caractérise les profils 
socio-sanitaires des cantons français. Le Pays 
apparaît composé de deux types de cantons. 
Celui de Tonnerre conserve une situation socio-
sanitaire relativement défavorable en dépit d’un 
accès géographique à l’offre relativement plus 
aisé, les autres cantons ont vu leur situation sani-
taire se dégrader relativement à l’ensemble des 
cantons de France car ils se distinguent non seule-
ment par une surmortalité traumatique mais aussi 
générale et prématurée. 

Le même type d’analyse centrée sur la région 
par l’ORS dans le cadre de l’Atlas social santé 
apporte quelques nuances sur les profils des 5 

cantons que recouvre le Tonnerrois. Relativement 
à l’ensemble de la région, le type de cantons où 
se retrouvent ceux de Cruzy-le-Chatel et Ancy-le-
Franc cumulent les indicateurs défavorables sur les 
3 domaines : social (vieillissement et faiblesse des 
revenus), offre de soins (éloignement) et mortalité 
(générale et prématurée). Le groupe de cantons 
auquel appartient Noyers, également éloigné des 
équipements, présente surtout une mortalité trau-
matique plus élevée. Tonnerre fait partie du groupe 
des « cantons » urbanisés, avec de fortes parts de 
précarité, proche de l’offre de soins ambulatoire 
et hospitalière, et présentant des taux mortalité 
prématurée élevés. Enfin, le canton de Flogny-
la-Chapelle ressort comme relativement favorisé, 
mais peu desservi par les soins de proximité libé-
raux, avec de meilleurs indicateurs de mortalité.
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synthèse

Des réponses à certains besoins de soin et de prévention développées sur le territoire

■ �Une volonté forte d’implication des acteurs de divers secteurs pour s’impliquer dans un projet 
territorial de santé.

■ �Un réseau gérontologique actif pour promouvoir la coordination des acteurs autour de la personne 
âgée.

Des caractéristiques socio-démographiques et environnementales pouvant susciter de nouveaux services 

■ �Des besoins de services, au delà du soin, croissant avec l’augmentation de la population âgée.
■ �Un environnement naturel de qualité à préserver par le développement de la prévention des sources 

pollution de l’eau et des inondations.
■ Un habitat ancien à rénover pour améliorer l’attractivité du territoire, l’autonomie énergétique, et à 
adapter au vieillissement d’une part croissante de la population.

Des problèmes à résoudre et des manques à combler pour améliorer les résultats de santé 

■ �Manque d’attraction du territoire pour les jeunes et les actifs ; nécessité de valoriser les modalités 
et conditions d’exercice des métiers de la santé en milieu rural pour les futurs remplaçants des 
professionnels du secteur.

■ Difficultés de mobilité influant sur la détection tardive de certaines pathologies.

■ Les points pouvant être améliorés

■ Des éléments ni forts ni faibles, potentiellement positifs 

■ Des atouts à renforcer

Tonnerrois

Profils socio-sanitaires des cantons de Bourgogne

Ruraux, vieillis +, foyers non imposés +, accès 
offre soins -, surmortalité causes traumatiques

Ruraux, vieillis ++, précarité +, accès offre 
soins - -, surmortalité générale, prématurée 

Villes et cantons peuplés, précarité ++, accès 
offre soins +, surmortalité prématurée
Situations sociales plutôt favorisées, familles +,  
accès soins hospitaliers + mais libérale -, 
sous-mortalité générale, prématurée
Socialement les + favorisés, accès offre +, recours +, 
sous-mortalité générale, prématurée & diverses causes 

Toutes les caractéristiques de chaque classe peuvent ne pas se retrouver 
pour tel ou tel canton en faisant partie : c’est une « tonalité » générale.

■ Source : Atlas social santé en Bourgogne, ORS 2010.
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